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La Mission permanents de Ia Suisse aupres des Nations Unies presente ses compliments au Bureau 
des affaires juridiques des Nations Unies eta l'honneur de lui faire parvenir ci-joint Ia prise de position 
de Ia Suisse en vertu des paragraphes 10, 12, 13, 15, 18, 20 et 30 de Ia resolution 73/196 de 
I'Assemblee generale du 20 decembre 2018. 

La Mission permanente de Ia Suisse aupres des Nations Unies saisit cette occasion pour renouveler 
au Bureau des affaires juridiques des Nations Unies !'assurance de sa haute consideration.,.Y '--. 

New York, le 7 juin 2019 
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paragraphes 10, 12, 13, 15, 18, 20 et 30 de Ia 
resolution 73/196 de I' Assemblee generale du 
20 decembre 2018 

Au paragraphe 10 de sa resolution 73/196, I'Assemblee generale "[e]ngage vivement les Etats 
qui ne l'ont pas encore fait a envisager d'etablir leur competence a /'egard des infractions, 
graves en particulier, reprimees par leur droit penal interne et commises par leurs nationaux 
ayant qualite de fonctionnaire ou d'expert en mission des Nations Unies, au mains lorsque Ia 
conduite penalement reprimee par leur legislation /'est egalement par cel/e de /'Etat h6te [. .. ]". 

Comme expose dans ses prises de position en vertu des resolutions 66/93, 62/63, 65/20, 
70/114, 71/134 et 72/112 de I'Assemblee generale, Ia Suisse considere que ses autorites 
judiciaires sont pleinement competentes pour poursuivre ses ressortissants ayant qualite de 
fonctionnaires ou d'experts en mission des Nations Unies. A certaines conditions, le droit penal 
suisse couvre les crimes commis par des ressortissants suisses a l'etranger, notamment lorsque 
ces crimes sont aussi reprimes dans I'Etat ou ils ont ete commis ou si le lieu de commission de 
l'acte ne releve d'aucune juridiction penale (ct. art. 6 al. 1 et art. 7 al. 1 du Code penal suisse 
[CP; Recueil systematique 311.0, http://www.admin.ch/chlf/rs/c311. O.html]). II vade soi que 
pour que Ia Suisse puisse poursuivre ses propres ressortissants ayant qualite. de fonctionnaires 
ou d'experts en mission des Nations Unies, !'Organisation des Nations Unies doit, au prealable, 
lever l'immunite dont ceux-ci beneficieraient. 

S'agissant du paragraphe 15 de Ia resolution 73/196 de I'Assemblee generale qui aborde Ia 
question des mesures a prendre, Ia Suisse se felicite de Ia decision de I'Assemblee de 
"poursuivre a sa soixante-quinzieme session, dans le cadre d'un groupe de travail de Ia Sixieme 
Commission, l'examen du rapport du Groupe d'experts juridiques, en particulier en ses aspects 
juridiques, en tenant compte des vues des Etats Membres et des informations fournies par le 
Secretariat". La Suisse rappelle que ce Groupe d'experts juridiques etait arrive a Ia conclusion 
suivante dans son rapport A/60/980 de 2006: "Apres avoir analyse les avantages et les 
inconvenients d'une convention internationale, le Groupe recommande !'adoption d'une 
convention." Au cours des dernieres annees, Ia Suisse a contribue a nourrir le debat entre Etats 
Membres sur Ia maniere de combler les lacunes existantes qui menent a trop de situations 
d'impunite. La manifestation organisee par Ia Suisse en marge de Ia 73eme session de 
I'Assemblee generale ou encore I' etude comparative 1 de l'lnstitut Suisse de droit compare 
presentee en marge de Ia 72eme session de I'Assemblee generale ont montre que les experts 

1 https:l/www.isdc.ch/media/1440/e-2017-15·16-086-crimina/-accounlabililv.pd/ 
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de Ia matiere soutiennent Ia recommandation du rapport du Groupe d'experts juridiques. La 
Suisse encourage tous les Etats Membres a donner suite a !'invitation de I'Assembh3e generale 
"a faire des observations supplementaires sur ce rapport, notamment en ce qui concerne Ia 
suite a lui donner". Afin de faire des progres lors du prochain Groupe de .travail de Ia Sixieme 
Commission pendant Ia 75eme Assemblee generale, il est indispensable que les Etats Membres 
approfondissent leur reflexion par rapport aux mesures qui peuvent et doivent etre prises afin 
de combler les lacunas existantes et garantir Ia poursuite en justice effective de fonctionnaires 
et d'experts en mission des Nations Unies ayant commis des infractions penales. 

En lien avec les paragraphes 18 et 20 de Ia resolution 73/196, Ia Suisse salue le fait que le 
Secretaire general demande a I'Etat de nationalite du fonctionnaire ou expert en mission faisant 
!'objet d'allegations credibles de rendre compte des mesures prises a cet egard. Cela etant, 
divers cas portes a I' attention de Ia Suisse l'ont ete non pas en sa qualite d'Etat de nationalite, 
mais parce que les infractions alleguees auraient ete commises sur son territoire. En 2017 et 
2018, Ia Suisse a rendu compte au Secretaire general des mesures prises a l'egard de trois cas 
qui avaient ete partes a son attention en raison du fait que les infractions alleguees auraient ete 
commises sur son territoire.2 Pour avoir une image plus complete du suivi des allegations, Ia 
Suisse maintient qu'il conviendrait d'elargir Ia portee des paragraphes 18 et 20 de Ia resolution 
precitee pour inclure les cas partes a Ia connaissance d'un Etat autre que I'Etat de nationalite. 
La manifestation organisee par Ia Suisse en marge de Ia 73eme session de I'Assemblee 
generale ou encore !'etude comparative de l'lnstitut Suisse de droit compare precitee ont 
d'ailleurs demontre l'utilite d'un elargissement du champ d'application de Ia resolution a I'Etat 
du lieu de commission des crimes allegues. 

La Suisse se felicite du nouveau paragraphe 21 de Ia resolution 73/196 de I'Assemblee generale 
qui ''[e]ncourage taus les Etats a indiquer au Secretaire general un point de contact afin de 
rentorcer et de faciliter Ia communication et Ia cooperation entre /'Organisation des Nations 
Unies et les Etats Membres, et prie le Secretaire general de tenir a jour Ia lisle des points de 
contact". La Suisse indique Ia Direction du droit international public du Departement federal des 
affaires etrangeres (courriel: dv@eda.admin.ch; adresse: Kochergasse 10, 3003 Berne, Suisse) 
comme point de contact. Convaincue de Ia plus-value d'une liste de points de contact pour Ia 
communication et Ia cooperation entre Etats Membres et le Secretaire general, Ia Suisse 
encourage tous les Etats Membres a indiquer un tel point de contact. 

Entin, Ia Suisse a pris bonne note du rapport du Secretaire general du 12juillet 2018 (A/73/155) 
exposant toutes les politiques et procedures regissant Ia matiere au sein du systeme des 
Nations Unies. Elle se felicite du fait que le paragraphe 30 de Ia resolution 73/196 de 
I'Assemblee generale reitere Ia demande au Secretaire general "d'elaborer des 
recommandations concourant a /'application coherente, systematique et coordonnee, dans 
!'ensemble du systeme des Nations Unies, de ces po/itiques et procedures relatives au 
signalement des allegations credibles d'infraction imputable a un fonctionnaire au expert en 
mission des Nations Unies, ainsi qu'aux mesures d'enquete, de renvoi et de suivi sy rapportant". 
En effet, une approche coherente et coordonnee valant pour I' ensemble du systeme des Nations 
Unies est indispensable pour trailer les allegations de crimes de maniere effective et prevenir 
leur repetition. 

2Cf. Prise de position de Ia Suisse en vettu des paragraphes 10, 12, 13, 15, 18, et 20 de Ia resolution 721112 de 
I'Assemblee generate du 7 decembre 2011. 
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